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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

SECRETARIAT GENERAL 

Service de l'Urbanis 
et du Cadre de Vie 
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ARRETE PREFECTORAL ——— © "5" ST VAAL 

autorisant la Société COSTIMEX à exploiter 
un silo à grains et une Semoulerie 7, rue du Bassin de l'Industrie à STRASBOURG PORT-DU-RHIN 

LE PREFET DE LA REGION ALSACE 
PREFET DU BAS-RHIN 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, fixant la nomenclature des installations classées : 

la demande formulée par la Société COSTIMEX en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter un silo à grains et une semoulerie 7, rue du Bassin de l'Industrie à STRASBOURG PORT-DU-RHIN ; 

les résultats de l'enquête publique d'un mois à laquelle il a été procédé du 3 juin au 3 juillet 1987 en Mairie de STRASBOURG, le dossier ayant été retourné en Préfecture le 6 juillet 1987 : 

les conclusions du Commissaire-enquêteur ; 

l'avis émis par le Conseil Municipal de STRASBOURG le 22 juin 1987 ; 

l'avis émis par le Conseil Municipal de SCHILTIGHEIM le 23 juin 1987 ; 
- 

l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt : 
l'avis du Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi ; 

l'avis du Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours ; 

l'avis du Chef du Service Régional de l'Aménagement des Eaux ; 

l'avis du Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement :; 
l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement



  

VU l'avis du Directeur du Port Autonome de STRASBOURG ; 

VU l'avis du Regierungspräsident de FRIBOURG ; 
VU le rapport et les propositions de l'Inspecteur des Installations Classées de la Direction Régionale de l'Industrie et de la Recherche en date du 31 janvier 1989 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa réunion du 17 février 1989 ; 

APRES communication à la Société COSTIMEX ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, 

ARRETE 
Article 1er 

Les installations relevant de la législation relative aux installa- tions classées concernées par cette autorisation sont les suivantes : 

- silos de Stockages de céréales, graines et produits alimentaires dégageant des poussières inflammables. Le volume total de stockage étant supérieur à 15 000 m3. 
N° 376 bis-1° (A). 

- broyage, concassage, criblage, nettoyage, trituration, tamisage, mélange, ensachage de substances végétales, la puissance installée de l'ensemble des machines fixes Concourant au fonctionnement de l'installation étant Supérieure à 200 kW (1 900 kW). N° 89-1° (A). 

- installations de Combustion capables de consommer en une heure une quantité de combustibles (FOD) représentant en pouvoir calo- 

— installation de Compression d'air, la puissance absorbée étant comprise entre 50 et 500 kW. 
N° 361-B-20 (D). 

— dépôt souterrain de fioul domestique, liquides inflammables de la 2ème catégorie, la capacité nominale étant comprise entre 60 et 600 m3. 
N° 253-C (D). 

_ composants, appareils et machines imprégnés en exploitation de poly- chlorobiphényles (PCB), contenant plus de 30 litres de produit. N° 355-A (D). 

— emploi et dépôt de bromure de méthyle, la quantité emmagasinée étant comprise entre 25 et 500 kg. 
N° 88-29 (D).



A)_PRESCRIPTIONS D'ENSEMBLE : 

I) Règles générales d'implantation : 

Article 2 

ST Les installations seront Situées et réalisées conformément. aux pièces joint à la demande d'autorisation. 

Exception faite des mesures prises pour le respect des prescri] tions énumérées dans le présent arrêté, tout projet de modification des pla: s et descriptifs annexés à la demande devra être porté, avant sa réalisatior à la connaissance de l'autorité préfectorale. 

Article 3 

Clôture : 

L'établissement sera entouré d'une clôture d'une hauteur minimale de deu mètres. 
° 

Les portes de l'usine (deux minimum) ouvrant sur les routes exté rieures devront présenter une ouverture assez large et un recul suffisan pour que l'entrée et la sortie des véhicules n'exigent pas de manoeuvre difficiles. 

Article 4 

Voies d'accès 

Les voies de circulation à l'intérieur de l'établissement, les zones de circu- lation, les pistes et voies d'accès seront tracées et construites de telle ?



  

Article 5 

Zones "non feu" 

  

À l'intérieur de l'usine seront délimitées des zones dans lesquelles l'us des feux nus sera interdit ou réglementé. 

Ces zones appelées zones "non feu" sont celles dans lesquelles une atn phère explosive est susceptible d'apparaître, notamment en raison de la nat des substances solides, liquides ou gazeuses mises en Oeuvre, stockées, uti Sées, produites ou Pouvant apparaître au cours des opérations : 

- soit de façon permanente ou Semi-permanente dans le cadre du foncti nement normal de l'établissement e / 

- Soit de manière épisodique avec une faible fréqüence et une cou durée. 

L'exploitant fixera sous sa responsabilité les zones ainsi définie lesquelles seront matérialisées sur le carreau de l'usine et reproduit SUT un plan régulièrement mis à jour, dont un exemplaire sera tenu à la di position de l'Inspecteur des Installations Classées. 

TI) Règles générales de construction : 

Article 6 : 

Ateliers 

D'une manière générale, tous les ateliers seront construits en matéria 

+ MUrS et parois : incombustible et SF 1h + Couverture : incombustible 
+ portes donnant vers l'extérieur : PF zh + 801 : étanche et incombustible. 

Les charpentes métalliques seront construites suivant les règles di l'art. 

| 
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Article 7 

Appareils et machines 

Les appareils fonctionnant sous Pression, les appareils tubulaires destin à assurer un échange thermiqué et les compresseurs, seront construits confo: mément à la réglementation qui leur est applicable (décret du 2 avril 19' modifié pour les appareils à pression de vapeur, décret du 18 janvier 19! modifié pour les appareils à pression de gaz, etc...). ‘ 

Les appareils et machines non réglementés seront construits suivar les règles de l'art. 

Les appareils de levage (ponts roulants notamment) seront installé et exploités conformément aux prescriptions du décret n° 47-1592 du 23 aoû 1947. Ils feront l'objet de vérifications annuelles, et après chaque modifica tion importante, par un technicien compétent, 

Les matériaux servant à la construction des appareils et machines seron choisis en fonction des fluides contenus ou en circulation, afin qu'ils n Soient pas sujets, notamment, à des phénomènes de corrosion accélérée. 

Article 8 

Tuyauteries : 

Les tuyauteries apparentes seront repérées par des teintes conventionnel- les, conformes à la norme NF X 08-100 enregistrée par arrété ministériel du 12 octobre 1977. 
“ 

Article 9 

Ventilation : 

Les divers équipements seront notamment disposés judicieusement pour faciliter cette ventilation. 

Partout où cela est nécessaire, il sera fait appel à une ventilation ‘artificielle efficace, dotée en tant que de besoin, d'une Ccaptation à la Source, afin d'obtenir dans tous les cas la qualité de l'air requise. 

La bonne marche des extracteurs d'air devra être assurée de manière permanente. Ils seront équipés, à cet effet, d'une alarme "arrêt" lumineuse.



Installations électriques 

Article 10 

Les installations électriques devront être conformes aux prescriptions c décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988, aux arrêtés et circulaires d'appli cation subséquents concernant la protection des travailleurs dans les éta blissements qui mettent en oeuvre des courants électriques. Les installation basse tension seront conformes aux dispositions de la norme C 15 100, L matériel électrique haute tension sera conforme au normes NF C 13-100 e NFC 13-200. 
| 

Les lignes électriques devront suivre des trajets bien définis. De bornes ou marques Spéciales signaleront le tracé des câbles }orsqu'ils seron enterrés, afin de permettre une identification facile de ceux-ci. 

Article 11 

Lé dossier prévu à l'article 55 du décret du 14 novembre 1988 susvisé, ser tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. L'Inspectio des Installations Classées pourra, à tout moment, prescrire au chef d'établis: sement de faire procéder à une vérification de tout ou partie des installa. tions électriques par un vérificateur agréé, dont le choix sera soumis : Son approbation. Les frais occasionnés par ces contrôles seront supporté: par l'exploitant. 

Article 12 

Un interrupteur général, permettant de couper le courant en cas de nécessité et après les heures de travail, sera mis en place. 

Article 13 

Dans les zones définies à l'article 5, les installations électriques devront être réduites au strict nécessaire vis-à-vis des besoins de l'exploitation tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones seront réalisées de façon à ne pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives éventuelles. 

En outre, ces canalisations seront convenablement protégées contre les chocs, contre les Conséquences d'un incendie ou d'une explosion survenant dans ces zones et contre l'action des produits qui y sont utilisés ou fabri- qués. 

Article 14 

1. Dans les zones où les atmosphères explosives pourront apparaître de façon permanente ou semi-permanente 

- Les installations électriques devront être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 et de ses textes d'appli- cation.



2. Dans les zones où les atmosphères explosives pourront apparaître manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée 

- Les installations électriques devront soit répondre aux prescripti du paragraphe 1 du présent article, soit être constituées en matériels bonne qualité industrielle, qui en service normal, n'engendrent ni arc, étincelle, ni surface chaude SuSceptible de provoquer une explosion.. 

3. Dans les empläcements spéciaux définis par l'exploitant où le risc d'explosion sera prévenu par des mesures particulières telles la surpressi interne; la dilution continue ou l'aspiration à la source, il sera adn que le matériel soit de type normal. | 

L? 

Dans ce cas, la réalisation et l'exploitation de ces emplacements serc conçues suivant les règles de l'art et de telle manière:que la dispariti des mesures particulières les protégeant n'entraîne pas de risques d'expl sion. . 

Article 15 : 

Dans les zones définies Conformément à l'article 5 et s'il n'existe pas matériels spécifiques répondant aux prescriptions de l'article précéden l'exploitant définira -sous Sa responsabilité- les règles à respecter, compte tenu des normes en vigueur et des règles de l'art, pour prévenir le dangers pouvant exister dans ces zones. 

Dans tous les cas, les "matériels et les canalisations électriques devror être maintenus en bon état. 
\ 

Article 16 

Protection contre l'électricité statique, les courants de circulation e la foudre 

Les appareils et masses métalliques (machines, manutention,...) exposés au poussières devront être mis à la terre et reli és par des liaisons équipo tentielles. 

La mise à la terre sera unique et effectuée suivant les règles de l'art ; elle sera distincte de celle du paratonnerre éventuel. Les règle: d'installation des paratonnerre seront définies par la norme NF C 100 homolo- guée le 5 janvier 1987. 

La valeur des résistances de terre sera périodiquement vérifiée et devre être conforme aux normes en vigueur. ‘ 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits devront être suffisamment conducteurs afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques, 

Toute installation d'antennes d'émission ou de réception sur les toits des silos sera évitée de manière à limiter les risques provoqués par la foudre.
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Tous les mâts et Supports métalliques seront mis à la terre. 

La mise à la terre vise en outre 

les cellules métalliques des silos : 

les appareils de pesage, nettoyage, triage des produits. ; 

les équipements de transport par voie pneumatique : 

les élévateurs et transporteurs ; 

les équipements de chargement et déchargement des produits. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneume tiques, courroies... devront avoir des conductivités suffisantes, de maniër à limiter l'accumulation de charges électrostatiques. 

III) Prévention de la pollution atmosphérique : 
  

Article 17 

Il sera interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou corrosifs sus. Ceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurit. publique, à la production agricole, à la bonne Conservation des monument: et au caractère des sites. | 

Article 18 

Les effluents gazeux captés dans les ateliers, de même que les buées et autres émanations, nuisibles ou malodorantes, seront rejetés à l'atmosphère dans des conditions garantissant l'absence de gêne pour le voisinage et le res- pect des valeurs limites admissibles pour la protection de la santé publique. 

La hauteur d'émission et la vitesse d'éjection des effluents gazeux seront calculées selon les dispositions de la circulaire ministérielle du 13 août 1961 relative à la construction des cheminées dans le cas des instal- lations émettant des poussières fines, et de l'arrêté du 20 Juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie. 

La mise en place de dispositifs efficaces de traitement pourra être exigée en tant que de besoin. 

En particulier, ces installations devront faire l'objet d'un examen approfondi tous les six ans et d'une visite de contrôle tous les trois ans.



  
Article 19 

Les postes où seront pratiquées des opérations génératrices de poussièr. seront munis d'un dispositif de’ captation relié à une installation de dépou: siérage. 

Article 20 

L'établissement sera tenu dans un état de propreté satisfaisant. En parti culier, les conduits d'évacuation feront l'objet de nettoyages fréquent destinés. à éviter l'envol de poussières ou de suies, ainsi que toute aceu mulation de produits. 

Article 21 

Tout brûlage à l'air libre sera interdit. 

Article 22 

Un contrôle des performances des appareils d'épuration, dépoussiéreurs ser réalisé au moins une fois par an, sous forme d'une Campagne d'analyse permet: tant d'évaluer sur une durée représentative du fonctionnement normal de l'ins. tallation, les concentrations de l'effluents. 

En outre, des mesures périodiques OU occasionnelles pourront être prescrites par l'Inspecteur des Installations Classées, tant à l'émission que dans l'environnement de l'établissement. 

Le mode de prélèvement à l'émission sera celui défini par la norme AFNOR X 44 051-052. 

Les mesures de retombées de poussières seront effectuées suivant la norme NF X 43-007. 

Les frais qui résulteront de ces mesures seront à la charge de l'exploi- tant. 

IV) Prévention de la pollution des eaux : 

Article 23 

Toutes les précautions devront être prises Pour éviter une pollution des eaux superficielles ou souterraines. En particulier, les dispositions suivan- tes devront être appliquées 

a) Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées OU Susceptibles de l'être devront être parfaitement étanches : leur tracé devra permettre un nettoyage facile des dépôts et sédiments.
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b) Les réservoirs, fûts, ‘bidons ou bouteilles de stockage de produit dangereux seront implantés dans des cuvettes de rétention étanche Susceptibles de retenir la totalité des produits contenus dans ] plus grand des réservoirs (ou la Capacité totake des réservoirs re liés entre-eux) et au moins 50 % du volume des réservoirs content 
dans la cuvette. 

Ces cuvettes devront être dotées de dispositifs permettant l'éva cuation des eaux pluviales. 

Ces dispositifs, normalement fermés, devront être étanches aux pro duits stockés en position fermée et commandés de l'extérieur de 1 cuvette. Ils seront résistant au feu si les produits en cause son 
inflammables, 

c) Les aires susceptibles de recevoir les égouttures de produits pol luants (aires sous les vannes et les pompes, aires de déchargement devront être imperméabilisées et leurs eaux évacuées de manière respecter les normes de rejet. 

Article 24 

Des contrôles de la qualité des eaux souterraines seront effectués pé- riodiquement par l'exploitant. ° 

Le nombre, l'emplacement et les caractéristiques des piézomètres, ainsi que la nature et la fréquence des déterminations analytiques auxquelles il sera procédé par un laboratoire agréé, seront définis en accord avec le géolo- gue officiel et l'Ingénieur de la Direction régionale de l'industrie et de la recherche chargé de l'inspection des installations classées. 

Les frais engendrés par ces contrôles seront à la charge de l'exploitant. Le résultat de ces analyses sera communiqué régulièrement, dès réception, à l'Ingénieur de la Direction régionale de l'industie et de la recherche chargé de l'inspection des installations classées et au service chargé de la police des eaux. 

Article 25 : 

Les eaux pluviales seront canalisées et rejetées directement au milieu naturel ; celles qui sont susceptibles d'être polluées subiront un traitement approprié tel que deshuilage, décantation, etc... 

Article 26 : 

Les eaux usées sanitaires seront évacuées dans des conditions répondant aux dispositions du Code de la Santé Publique.



  

e- HA = gen 2 

V) Bruit 

Article 27 

Les installations Seront construites, équipées et exploitées de façon « leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits où vibrations méc niques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisin: où constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Article 28 

Classées pour la Protection de l'environnement du 19 juillet 1976, sero applicables à l'ensemble de l'établissement, ainsi que les règles techniqu annexées à la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibratio mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Les niveaux acoustiques limites admissibles à l'extérieur, en limi de propriété, sont respectivement fixés à 

- 65 dB(A) en période diurne 
- 60 dB(A) en période intermédiaire 
- 55 dB(A) en période nocturne, 

Les périodes ainsi définies sont 

- période de jour, pour les jours ouvrables : 7h à 20h ; - périodes intermédiaires, pour les jours ouvrables : 6h à 20h, 20h à 22h ; pour les dimanches et jours fériés : 6h à 22h, 

- Période de nuit, pour tous les jours : 22h à 6h. 

Article 29 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier à un type homologué au titre du décret du 18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signale- ment d'incidents graves ou d'accidents. . 

Article 30 

L'Inspection des Installations Classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués Par un organisme ou une personne qualifiés, dont le choix sera soumis à son apprébation. Les frais en seront Supportés par l'exploitant.



VI) Prévention de la pollution due aux déchets 

Article 31 

Les déchets devront être éliminés conformément aux dispositions de la 1 n° 75-633 du 15 juillet 1975 (3.0. du 16 juillet 1975) et des textes subs quents. Dans ce but, on appliquera les mesures suivantes 

Les déchets produits devront être entreposés sélectivement suivant le nature avant leur évacuation, de manière à faciliter leur récupération leur élimination ultérieure. 

On distinguera notamment 

1. Les déchets assimilables aux ordures ménagères définiés à l'article du décret n° 59-1081 du 31 août 1959 sur l'évacuation.et la collecte d ordures ménagères. Ces déchets pourront être éliminés par le service de co lecte de la localité, si celle-ci dispose d'un moyen d'élimination autori.: au titre de la loi du 19 juillet 1976. Dans le cas contraire, ils serol confiés à une entreprise disposant d'un tel moyen d'élimination. 

2, Les déchets non générateurs de nuisances (au sens du décret du 19 aoi 1977) récupérables ou recyclables, notamment : papiers, cartons, plastiques verres, métaux, etc... 

Ils seront confiés, dans la mesure du possible, à des entreprises dis posant des moyens de les recycler, les régénérer ou les réutiliser. 

Leur incinération ne pourra être autorisée que dans des installation dotées d'une récupération caldrifique et dans les conditions propres à sauve garder les intérêts liés à la protection de l'environnement. 

3: Les déchets "spéciaux" au sens de la circulaire ministérielle du 22 jan vier 1980, susceptibles d'être mis en décharge, 

4, Les déchets "spéciaux" autres que ceux visés au paragraphe précéden et énumérés par le décret du 19 août 1977, tels que : hydrocarbures ou déchet contenant des produits de vidange, solvants aromatiques ou chlorés, déchet; contenant de l'amiante, des métaux lourds (substances affectées du symbol: T ou E dans la liste établie en application de l'article L 231-6 du Code 
du Travail, etc...). 

Ces déchets devront être collectés et stockés dans des conditions ‘visant à éliminer tout risque de pollution des eaux et de l'air, d'émanation d'odeurs nauséabondes, de prolifération de vermine.
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Ils ne seront pas mélangés entre eux. Ils ne seront confiés qu'à entreprises disposant des moyens de les recycler, de les réutiliser ot les détruire (centre de détoxication agréé, entreprise de régénération huiles usagées agréée, entreprise d'élimination disposant d'une déch contrôlée apte à recevoir les déchets industriels, etc...), à moins l'usine ne dispose elle-même de moyens de traitements satisfaisants. 

L'exploitant établira un registre pour les déchets de type "spécia Le registre sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installat: Classées. Les renseignements qui devront figurer dans ce document son la. nature, les quantités, les conditions de stockage, les dates d'enlèveme le nom de la société qui effectue l'enlèvement, la destination des décl et le mode d'élimination prévu. 

tions réglementaires sur le recyclage ou la récupération de certains ma riaux : en particulier, les huiles seront éliminées dans les conditions dé nies par le décret n° 85-387 du 29 mars 1985 et les arrétés intervenu la même date (J.0, du 31 mars 1985). 

VIT) Protection et défense contre l'incendie   

Article 32 

Des dispositions seront prises pour que tout commencement d'incendie pui: être rapidement combattu. L'établissement sera Pourvu de moyens de secot contre l'incendie appropriés tels que : réseau d'eau sous pression, pr: d'eau sur conduite et aménagement d'accès directs vers le bassin avec débit minimum de 1 000 l/minute, extincteurs spéciaux pour feux d'hydroce bures, tas de sable meuble avec seaux et pelles de projection, etc... 

Article 33 : 

Des ‘extincteurs appropriés pour les risques dus aux liquides inflammable au matériel électrique et autres, devront être répartis dans les diver emplacements, unités, ateliers ou locaux. Leur position, capacité et nomb seront définis et précisés dans les articles suivants relatifs aux mesur de protection incendie pour les ateliers ou dépôts susceptibles de risqu d'incendie ou d'explosion. 

Les extincteurs devront être conformes aux normes françaises en vigue et être homologués par le Comité National du Matériel d'Incendie Homolog: (C.N.M.I.H.). Ils devront être également conformes, le cas échéant, aux pres criptions réglementaires. 

Ceux-ci devront être périodiquement contrôlés et la date de contrôl sera enregistrée de manière lisible sur une étiquette fixée à l'appareil. 

Ils devront, en outre, être placés à des endroits visibles et facile ment accessibles. 

Les emplacements des bouches d'incendie, colonnes séches, extincteurs,.. seront matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de picto: grammes ,...).
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Un plan de prévision des moyens de secours internes à l'établissem et un plan d'intervention, seront établis en accord avec l'Inspecteur Dép temental des Services d'incendie et de Secours. Une copie de ces docume sera transmise à l'Inspecteur des Installations Classées. DS = 

Les abords du silo ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux în rieurs seront conçus de manière à permettre une intervention rapide et ai des services d'incendie et de sécours. 

Les éléments d'information nécessaires à de telles interventions sert matérialisés sur les sols et bâtiments de manière apparente. 

Article 34 : 

Une consigne à observer en cas d'incendie sera établie et affichée d'1 manière très apparente dans les différents locaux et dépôts. 
} 

+ Cette consigne indiquera notamment l'interdiction de fumer dans l'enceinte des bâtiments où existe le risque d'incendie ou’d'explosion. 

Cette consigne devra prévoir des essais et visites périodiques du mat riel et des exercices au Cours desquels le personnel apprendra à se serv des moyens de premiers secours et à exécuter les diverses manoeuvres néce saires. 

Ces exercices, essais et visites périodiques devront avoir lieu au moi. tous les trois mois. Leurs dates et les observations auxquelles ils pourroi avoir donné lieu, seront Consignées sur un registre spécial tenu à la dispc Sition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Un signal d'alerte devra permettre de rassembler l'ensemble du persor nel. 
“ 

Article 35 : 

Signalement des incidents de fonctionnement 

ploitant. 

Ce dernier dressera une liste exhaustive des opérations à effectue: (arrêt des machines -..) en fonction de la nature et de la localisation de l'incident. Il sera précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement ou manuellement. 

Tout incident grave ou accident devra être immédiatement signalé à l'Ins- pection des installations classées à qui l'exploitant remettra dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'ac- cident, ainsi que les mesures envisagées pour éviter le renouvellement d'un tel fait, conformément aux dispositions prévues à l'article 38 du décret
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VIII) -Règles d'exploitation : 

Règlement général et consignes : 

Article 36 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, un règlement général de sécurité propre à l'éta- blissement sera établi. IL sera complèté en tant que de besoin, par des consignes générales et particulières. 

Ce ‘règlement général fixera le comportement à observer dans l'enceinte de l'usine par tout le personnel et les personnes présentes (visiteurs, personnel d'entreprises extérieures, etc...). ;/ 

L'exploitant établira les consignes de sécurité que-‘.le personnel devra respecter ainsi que les mesures à prendre (évacuation, arrêt des machines...) en cas d'incident grave ou d'accident). 

Ces consignes seront portées à la connaissance du personnel et affichés à l'intérieur de l'établissement, dans des lieux fréquentés par le personnel. 

Elles énumèreront notamment les opérations ou manoeuvres qui devra être exécutées avec une autorisation spéciale et qui feront l'objet de consi- gnes particulières. 

Consignes particulières : 

Article 37 : 

Les consignes particulières complèteront les consignes générales en tenant compte des conditions spécifiques se rapportant à une opération ou à un travail bien défini (objet et nature de ce travail, lieu, atmosphère ambiante, durée, outillage à mettre en oeuvre, etc...). Elles viseront notam- ment les opérations ou manoeuvres qui nécessiteront des autorisations spé- ciales. 

Les consignes seront tenues à jour. 

Les consignes devront être remises au personnel directement intéressé. 

Les consignes seront affichées dans les locaux et emplacements concer- nés.
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Per: de feu : 

Article 38 : 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sortant du domaine de l'ent tretien courant ne pourront être effectués qu'après délivrance d'un permi de feu dûment signé par l'exploitant ou.la personne que ce dernier aur nommément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'un consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant jointe au permis de feu. 
&! 

Lorsque les travaux auront lieu 
importants celle-ci devra être à l'arr. 
poussières. 

dans une zone présentant des risque: 
êt et avoir éré débarrassée de toute: 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute intervention. 

sols.
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B) PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

I) Stockage et manipulation des grains 

Article 39 

L'établissement sera installé et exploité conformément aux prescriptio de l'arrêté ministériel du 11 août 1983 (J.0. du 13 décembre 1983) relat aux silos de stockage de céréales, grains, produits alimentafres et to autres produits organiques dégageant des poussières inflammables. 

Article 40 

Distance d'éloignement des silos. 

Les silos seront implantés à une distance au moins égale à 50 mètres « toute installation fixe occupée par des tiers. 

Article 41 

Nature et capacité des installations 

Le demandeur est autorisé à installer et exploiter un silo du type axe verti cal d'une capacité d'environ 12 600 T, comportant 

- Un groupe de 8 cellules rondes en 2 files construites en béton armé d'une surface au sol de 370 m2 et d'une hauteur de 51 met de capacit unitaire égale à 1 130 T pour l'une et de 1 215 T pour les sept autres, ainsi que 6 boisseaux en béton de capacité variable de 2 à 300 tonnes soit au’total 10 630 tonnes ou 14 170 m3 

- un groupe de 8 cellules carrées en béton de capacité unitaire de 375 m3 de stockage de produits finis d'une capacité totale de 1 950 tonnes, abritées dans un volume rectangulaire d'une surface au sol de 83 m2 et d'une hauteur de 51 mètres. 

Les installations comprennent également 

— une tour de manutention, de nettoyage et de pesage de céréales d'une hauteur de 57,6 m 

= Un poste de réception/expédition de camions et wagons d'un débit de 200 tonnes/heure de céréales - 

— un poste d'expédition par péniches 

- une semoulerie implantée dans un bâtiment d'une superficie de 211 m2 sur sept étages comportant 

H cellules de 47 m3 (188 m?) pour la préparation de la matière première 

9 boisseaux pour le Stockage de produits finis d'une capacité de 300 m3 (180 tonnes).



L: - À8 - 
La puissance totalé *“koncourant au fonctionnement des installations, hor ventilation est de 1 900 kW. 

Les produits stockés et manipulés sont essentiellement le mats et éven tuellement d'autres céréales, blé, orge, colzer, pois fourragers etc... 

Après réalisation du Silo et des installations annexes, la capacit de stockage totale de la société COSTIMEX sera portée à environ 20 000 ton nes, 

Article 42 : 

Limitation des effets d'une explosion éventuelle 

Les parois de la tour délévation et des ateliers exposés aux poussière: seront munies de dispositifs permettant de limiter les effets d'une éventuel: le explosion. 

/ 
Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées en matériau) légers de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explo- sion. 

Article 43 : 

Evacuation du personnel 

L'installation de stockage devra comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel avec au moins deux issues éloignées l'une de l'autre sur deux faces opposées du bâtiment. 

Les schémas d'évacuation seront préparés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

\ 

Un exercice d'évacuation aura lieu tous les ans. 

Article 44 

Aménagement des locaux 

Les communications entre les ateliers seront limitées. 

Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations,... devront être aussi réduites que pos- sible. 

Les galeries et tunnels de transporteurs devront être conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. | 

L'ensemble des installations sera conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales (en dehors de sols), revêtements muraux ou Sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. 

Les ateliers où il est procédé à des manipulations des produits (pesage, nettoyage...) seront extérieurs aux capacités de stockage et séparés de ces dernières par des parois coupe-feu (1 heure). 

Il en sera de même pour les ateliers contenant éventuellement du person- nel occupé à diverses manipulations des produits (ensachage...). 

SEE



Article 45 : 

Nettoyage des locaux 

Tous les locaux seront débarassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois et les machines. 

La fréquence des nettoyages sera fixée sous la responsabilité de l'ex- ploitant. 
‘ 

La quantité de poussières fines déposées sur le sol d'un atelier ne devra pas être supérieure à 25 g/m? sur une surface qui aura été définie, en accord avec l'Inspection des installations classées, comme étant représen- tative de l'état de l'atelier. 

Le nettoyage des ateliers sera, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

/ Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les carac- téristiques de sécurité nécessaires. Æ 

.. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet de consignes particulières. 

L'usage d'air comprimé pour le nettoyage des locaux sera proscrit, 

L'utilisation de balais devra faire l'objet de consignes particulières (arrosage...) de manière à limiter la mise en Suspension dans l'air des poussières, 

Article 46 : 

Aires de chargement et déchargement 

Les aires de chargement et déchargement des produits seront de préférence extérieures aux silos. 

Dans le cas contraire, elles seront isolées de ces derniers par des parois étanches aux poussières et résistantes au feu. 

Ces aires seront suffisamment ventilées de manière à éviter la créa- tion d'une atmosphère explosive. Elles seront périodiquement nettoyées. 

Toutes précautions seront prises afin de limiter les émissions diffuüses de poussières dans l'environnement lors du chargement où du déchargement des produits. 

Si ces installations sont munies de dispositifs de captation d'air poussiéreux, le rejet à l'atmosphère se fera dans les conditions prévues à l'article 50, 

Les consignes de sécurité à respecter à ces postes seront précisées par l'exploitant. 

Article 47 

Utilisation de transporteurs ouverts 

L'usage de transporteurs ouverts ne sera autorisé que si leur vitesse est inférieure à 3,5 mètres par seconde. 

, L'exploitant veillera de plus à éviter les courants d'air au-dessus de ce tvne d'inetallartan
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Article 48 : ne” = 

Capotage des sources émettrices de poussières 

Les appareils à l'intérieur desquels il sera procédé à des manipulations de produits, devront être conçus de manière à limiter les émissions de pous- sières dans les ateliers. | 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs où de trans- porteurs...) devront être cäpotées et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. 

La marche des transporteurs et élévateurs sera. asservie à la marche des sÿstèmes d'aspiration. 

Cet air sera dépoussiéré dans les conditions prévues à article 50. 

Les émissions de poussières provenant des installations et des machines dans lesquelles sont manipulés les produits seront réduites en assurant une étanchéité de ces machines ou dispositifs et en créant à l'intérieur de ceux-ci une légère dépression Par rapport à l'ambiance des ateliers. 

Article 49 

Ventilation des cellules 

La vitesse maximale du courant d'air à la surface du produit sera déterminée en fonction de la vitesse de sédimentation des poussières, 

Les cellules de stockage seront aérées ou ventilées. La vitesse du courant d'air dirigé de haut en bas à la surface du produit devra être infé- rieure à 200 cm/s de manière à limiter les entraînements de poussières, 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventila- tion des cellules ne pourra se faire que sous réserve du respect des caracté- ristiques minimales de concentration en poussières énoncées à l'article 50. 

Dans le cas contraire l'air sera dépoussiéré et les rejets se feront dans les conditions prévues à l'article 50. 

Article 50 

Dépoussiérage 

Les rejets gazeux collectés dans les conditions prévues aux articles L6, 48 et 49 devront faire l'objet d'un dépoussiérage, La concentration en pous- sière au rejet à l'atmosphère sera inférieure à 150 mg/Nm3,. 

Le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère sera inférieur à 10 kg/h en moyenne sur 24 heures,



= 24- 

Article 51 : 

Conception des installations de dépoussiérage 

Les installations de dépoussiérage seront aménagées et disposées de manière 

à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de 

bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement sera périodiquement 

vérifié. 

Toutes dispositions seront prises pour limiter la propagation d'ur 
incendie ou d'une explosion se produisant dans une installation de dépoussié- 
rage (fractionnement des réseaux, clapets anti-retour...). 

Si les installations de dépoussiérage intérieures au silo sont protégées 

contre les explosions par des dispositifs jouant le rôle d'évents, ces der- 

niers seront prolongés par une canalisation débouchant à l'extérieur. 

Cette canalisation sera dimmensionnée et conçue de manière à me pas 

inhiber le rôle de l'évent. 

En outre, cette canalisation devra déboucher dans une zone non fréquen- 

tée par le personnel. 

De manière à limiter les risques liés à une éventuelle explosion dans 

les installations de dépoussiérage, celles-ci seront autant que possible, 

situées à l'extérieur des structures rigides de l'installation. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations 

de dépoussiérage seront conçues et calculées de manière à ce qu'il ne puisse 

pas se produire de dépôts de poussières. Leur vitesse sera supérieure à 

.15 m/s. 

Le stockage des poussières se fera soit dans des silos distincts, soit 

dans des cellules du silo parfaitement isolées des cellules de stockage 

des produits. 

Article 52 : 

Contrôle des émissions   

L'exploitant procédera à des mesures régulières des émissions de poussières. 

La fréquence de ces mesures sera déterminée par l'Inspection des instal- 

lations classées à qui les résultats seront transmis. ‘ 

En outre, l'Inspection des installations classées pourra, au besoin, 

faire procéder à des mesures complémentaires. 

s 
Les frais qui en résulteront, seront à la charge de l'exploitant. 

sus 5
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Les différents éléments de transport pneumatique seront interconnecté électriquement. 

Article 53 

Elimination des Corps étrangers contenus dans les produits 

Des grilles seront mises en place sur les fosses de réception. La maill, sera calculée de manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres Opérations que celles purement liées a: Stockage des produits, ces derniers devront avoir été préalablement débaras sés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer des étin célles lors de chocs ou de frottement. *. 

Cette disposition est applicable à toutes les installations procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

Article 54 

Surveillance des conditions de stockage 

L'exploitant devra s'assurer, que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage ,’taux d'humidité...) n'entraînent pas de fermenta- tion risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. 

La fréquence des mesures de la température sera fonction de la nature et du taux d'humidité des produits ainsi que de la taille des cellules. 

La mesure de la température se fera par un dispositif fixe ou manuel.
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Article 55 

Suppression des Sources d'inflammation dans les locaux exposés aux poussières 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincel- les ne pourra être maintenu ou apporté même exceptionnellement, dans les locaux exposés aux poussières, que les installations soient en marche Où à l'arrêt, en-dehors des conditions prévues à l'article 38, 

      

= Les sources d'éclairage fixes ou mobiles devront être protégées par des enveloppes résistantes au choc. 

Les centrales de production d'énergie, en-dehors des installations de compression, seront extérieures aux Silos. Les produits inflammables Seront stockés dans des locaux prévus à cet effet. / 

Les installations de compression d'une puissance supérieure à 5 kW devront être installées dans des ateliers isolés et réservés à cet effet. Ces ateliers seront étanches aux poussières. L'utilisation d'air comprimé fera l'objet de consignes de sécurité particulières, 

Article 56 

Prévention et détection de dysfonctionnements des appareils exposés aux poussières 

Les organes mécaniques mobiles seront protégés contre la pénétration des poussières ; ils seront convenablement lubrifiés et vérifiés. 

Les gaines d'élévateurs seront munies de regards ou de trappes de visite. 
“ 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements, seront pério- diquement contrôlés. 

En outre, l'exploitant établira un carnet d'entretien qui spécifiera la nature, la fréquence et la localisation des opérations de contrôle 

Les élévateurs, transporteurs, moteurs,.., devront être équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonction- 

Si le transport des Produits est effectué par voie Pneumatique, la taille des conduites sera calculée de manière à assurer une vitesse suf- fisante pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les roulements et paliers des arbres d'entraînement des élévateurs seront disposés à l'extérieur de la gaine. 

Les regards ou trappes de visites mis en place sur les élévateurs ne pourront être ouverts qu'avec l'aide d'un appareil prévu à cet effet. Cet appareil ne Pourra être utilisé que par le personnel qualifié,
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L'état des dispositifs d'entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et transporteurs sera contrôlé toutes les 500 ‘heures de fonctionnement. 

Les dispositifs de détection d'incidents de fonctionnement seront installés en particulier sur 

les arbres des poulies de queue des élévateurs et transporteurs à bande (contrôle de vitesses de rotation) ; 

les moteurs électriques de puissance supérieure à 15 kW (disjonc- teurs) : 

les têtes et pieds d'élévateurs et les transporteurg (détecteurs de bourrage) : 

les élévateurs à godets : 

les dispositifs d'aspiration d'air poussiéreux. 

IT) Installations annexes : 

Article 57 

Les installations suivantes seront aménagées et exploitées conformément aux dispositions des arrêtés-types correspondants dont un exemplaire sera notifié à l'exploitant conjointement avec le présent arrêté. 

1°) Installations de combustion 

Les installations de combustion (chaufferie principale et chaudières an- nexes réparties dans l'usine) seront installées et exploitées en conformité avec les dispositions de l'arrêté-type n°  153-bis 

. une chaudière Standart Fasel fonctionnant au gaz naturel, installée en 1980 et d'une puissance de 1 800 th/h :; 

+ Une chaudière Wanson au gaz naturel d'une puissance thermique égale à 3 248 th/h, installée en 1988 : 

trois chaudières fonctionnant au fioul domestique d'une puissancé totale de 515 th/h 

171 th/h dans le bâtiment maîserie 
244 th/h dans le bâtiment paquetage 
100 th/h dans le bâtiment bureaux,
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2°) Dépôt souterrain de liquides inflammables de la 2ème catégorie, cons- 
"’titué par ° 

deux réservoirs de fiouk domestique de capacité respective 
égale à 12 000 et 8 000 1 en sous-sol du bâtiment maîserie, 
implantés en cuvette de rétention ; 

deux réservoirs de fioul domestique de 6 000 L implantés dans 
le bâtiméènt paquetage ; 

un réservoir enterré de fioul domestique de 3 000 1 et un 
réservoir enterré de gazole de 15 000 1 installés à proximité 
du garage. / 

Ces installations seront aménagées et exploitées en. conformité avec 
les dispositions de l'arrêté-type n° 253, 

3°) Les appareils et matériels (transformateurs électriques) imprégnés 
en exploitation de PCB contenant plus de 30 litres de produit seront 
conformes aux prescriptions générales et particulières de l'arrêté- -type 
n° 355-A 

4°) Emploi et dépôt de bromure de méthyle (compris entre 25 et 500 kg). 

Le dépôt de bromure de méthyle sera aménagé et exploité en stricte 
conformité avec l' arrêté- type n 88. 

En outre, les dispositions suivantes seront appliquées 

- les récipients métalliques agréés par les réglements seront entre- 
posés dans un local spécialement réservé à cet effet, situé au 
rez-de-chaussé et non surmonté de locaux, dont les éléments de 
construction présenteront les caractéristiques de réaction au feuè 
suivantes 

parois coupe-feu de degré 2 heures 

couverture incombustible 

sol imperméable, incombustible et formant cuvette de rétention 
étanche susceptible de retenir la totalité des produits stockés 

- le dépôt sera très largement ventilé. l'air frais aspiré dans les 
parties inférieures du local sera rejeté à l' atmosphère par une 
cheminée installée en toiture de hauteur convenable.
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5) Installations de compression d'air 

La puissance absorbée par l'ensemble des installations de compression et de surpression d'air énumérés ci-après et comprise entre 50 et 500 kW : 

— Un Compresseur dans le nouveau silo de 29,5 kW 
— un compresseur dans le bâtiment paquetage de 100,5 kW - — Un Compresseur pour le silo de Stockage de produits fins 55 kW — deux compresseurs et surpresseurs répartis dans l'ensemble de 

l'établissement totalisant une puissance de 116 kW. 

Ces installations seront conformes à l'arrêté-type n° 361-B. 

Article 58 

L'arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 59 

Le permissionnaire ne pourra procéder à l'extension, au transfert ou à la transformation notable de son établissement sans une nouvelle autori- sation. 

Article 60 : 

Il devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée en vue de la protection de l'environnement. 

Article 61 

En cas de vente de l'établissement comportant cession de la présente autorisation, avis devra en être donné à l'administration préfectorale dans un délai d'un mois suivant la prise en charge de l'exploitation. 

Article 62 

Conformément à l'article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la Mairie de STRASBOURG et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré, aux frais du permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux. 

Article 63 

Toute contravention persistante aux dispositions qui précèdent sera déférée aux tribunaux et pourra en outre, entraîner la fermeture de l'établissement autorisé.



Article 64 : 
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Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 65 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, 
le Maire de STRASBOURG, 
les Inspecteurs des Installations Classées 

sont, chargés, chacun en ce qui le concerne, 
arrêté dont ampliation sera notifiée à la s 
exemplaire des plans approuvés. 

Délai et voie de recours 

(article 14 de la loi n° 76-663 
du 19 juillet 19% relative ax 
installations classées pour la 
protection de l'environnement). 
a présente décision ne peut 
ütre dférée qu'au Tribunal 
Administratif. Le délai de 
recours est de deux mois pour 
le demandeur cu l'exploitant. 
Le délai commence à courir 
jour où la présente décision a 
été notifiée. 

POUR AMPLIATION 

P. LE SECRETAIRE GENERAL 

Le Chef de bureau 

ANA 
Corne BAECALER 

  

de l'exécution du présent 
ociété requérante avec un 

STRASBOURG, le ! 3 AVR. 198 

 


